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Evolution de l’implantation du moustique tigre en Dordogne 

Depuis 2015, la Dordogne est classée en département « colonisé » par le moustique tigre suite au constat de son 
implantation dans une commune du département. Son aire d’implantation s’étend progressivement et atteint, en 
2021, 51 communes (sur 505) soit 44% de la population départementale.  



 
 
 

   

Situation épidémiologique 2021 en Dordogne 
 
En Dordogne, aucun cas de dengue n’a été signalé en 2021. Aucun traitement de lutte anti-vectorielle n’a donc 
été nécessaire. 
 
Le nombre de cas importé est fortement corrélé à la situation épidémique dans le monde et peut varier 
de manière importante d’une année sur l’autre. L’année 2021 est considérée comme une année inter-épidémique 
pour les départements d’outre-Mer, ce qui a réduit les risques d’importation en métropole. Par ailleurs, 
la diminution des échanges internationaux (liée à la pandémie mondiale de COVID)  a joué également un rôle 
majeur dans le faible nombre de personnes atteintes d’arboviroses, autant en Dordogne, qu’au niveau de 
l’ensemble de la métropole. 
 
 
Organisation de la surveillance du moustique tigre en Dordogne 
 
L’ARS Nouvelle-Aquitaine surveille la progression de l’implantation du moustique tigre, via l’installation d’un 
réseau de pièges de surveillance et d’une plateforme de signalement par les citoyens. Cette surveillance est mise 
en place de mai à novembre, période d’activité du moustique tigre. 
 
En Dordogne, un réseau de 38 pièges pondoirs est déployé en 2022, comme en 2021. 

En 2022, les pièges sont installés autour de : 

- 7 communes non colonisées (3 pièges par commune) : Trémolat, Bassillac et Auberoche, Sanilhac, 
Thenon,   Tocane, Saint-Privat-des-Prés et Rouffignac. 

- 1 point d’entrée au sens du règlement sanitaire international (2 pièges) : aéroport de Bergerac. 
- 4 établissements de santé (3 pièges par site) : clinique Francheville et centre hospitalier de Périgueux, 

centres hospitaliers de Bergerac et de Sarlat. 
- 1 site touristique (3 pièges) : La Roque-Gageac. 

 

Tous les pièges sont « relevés » et expertisés 1 fois par mois jusqu’à leur retrait (2 fois par mois pour le site de 
l’aéroport de Bergerac).Il est rappelé que ces pièges ne permettent pas de réduire les densités de moustiques 
tigre, mais servent uniquement à la surveillance. 

En 2021, les pièges ont été redéployés sur 2 communes dans le courant de l’année. Sur les 44 pièges pondoirs 
suivis au total dans l’année 2021, 22 ont été positifs au moins une fois.  

 

 



 
 
 

   

 

 



 
 
 

   

 

La surveillance du moustique est également réalisée grâce au dispositif de veille citoyenne :  

www.signalement-moustique.anses.fr 

En 2021, 61 signalements ont été réalisés en Dordogne. Sur ces 61 signalements, 40 ont été réalisés depuis des 
communes d’ores et déjà connues comme étant colonisées par le moustique tigre, soit 66% des signalements. La 
majorité de ces signalements provenaient des agglomérations de Périgueux et de Bergerac.  

21 signalements ont été reçus depuis des communes non connues comme colonisées et ont été expertisés. 
70 %  de ceux-ci correspondaient au moustique tigre. 

Comme les années précédentes la période de juillet à septembre a généré le plus de signalements, lorsque la 
nuisance ressentie est la plus forte. 

 

Communes « colonisées »  

Une commune est considérée comme colonisée par le moustique tigre si au moins l’un des trois critères suivants 
est rempli :  

- des œufs de moustique tigre sont observés sur 3 relevés successifs d’un piège pondoir ;  
- la prospection entomologique permet l’observation de larves et/ou d’adultes dans un rayon supérieur à 

150 mètres autour d’un signalement ou d’un piège positif ;  
- la distance entre 2 pièges positifs ou 2 signalements positifs est supérieure à 500 m.  

En 2021, ce sont 6 nouvelles communes qui ont été classées colonisées par Aedes albopictus en 
Dordogne (Castelnaud-La-Chapelle, Château-l’Évêque, Les Eyzies, Montcaret, Ribérac, Saint-Astier) soit 51 
communes au total (44% de la population départementale).  

 

http://www.signalement-moustique.anses.fr/


 
 
 

   

 

 



 
 
 

   

 
Information et mobilisation sociale 
 
Afin d’accompagner les communes qui ont la compétence de gérer les nuisances liées au moustique tigre, une 
formation à destination des référents communaux a été réalisée à Montignac en 2021. Cette formation financée 
par l’ARS et réalisée dans le cadre du contrat local de santé du Périgord Noir, a permis de sensibiliser  les agents 
et les élus de 6 communes.  
 
De même, un webinaire d’une journée "Moustique Tigre, mieux le connaître pour mieux agir", s'est  déroulé, 
à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine, le 30 septembre 2021. La table ronde de la matinée, ouverte à tous, 
visait à mieux connaître le moustique tigre. L’après-midi, réservée aux collectivités locales, visait à des partages 
d’expériences. Animé par l’association Graine Nouvelle-Aquitaine, avec le concours d’experts, le nombre 
de participants connectés en simultané a largement dépassé 100 personnes, et les retours ont été très positifs, 
tant sur la pertinence des propos des intervenants, que sur l'intérêt des ateliers et des échanges.  
L'ensemble des documents relatifs à ce webinaire (contenus, synthèses graphiques humoristiques, 
enregistrements,...) sont disponibles sur le site de Graine Nouvelle-Aquitaine : https://www.graine-nouvelle-
aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html 
 
De nouvelles actions d’information, de sensibilisation et de formation seront organisées en 2022. La première 
action de la saison à destination des communes du Grand Périgueux se déroulera le 16 juin prochain sur la 
commune de Boulazac.  
 
Le communiqué de presse et le dossier de presse régional sont disponibles sur le site de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
ainsi que le kit de communication pour les collectivités (check-list des bons gestes à adopter, article clé en 
main...)  et bien d’autres informations encore !  https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4 
 
 
 
 

 

 

 

https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html
https://www.graine-nouvelle-aquitaine.fr/missions-et-actions/information-ressource/173-moustique-tigre.html
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/moustique-tigre-4


 
 
 

   

 

SYNTHESE DE LA SITUATION EN DORDOGNE 
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